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RESOLUTION SOR LE DROIT DBS ETATS A DECIDER DE LEOR

CHOIX POLITIQUE SANS INGERENCE ETRANGERE

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite

Africaine, reuni en sa Cinquante-Sixeme Session ordinaire

a Dakar, Republique du Senegal, du 22 au 28 Juin 1992,

Considerant qu'aux termes de son Article 3, la Charte

de 1"Organisation de I1Unite Africaine affirme solennellement,

notanunent les principes suivants :

L'egalite de tous les Etats membres;

La non-ingerence dans les affaires interieures

des Etats, le respect de la souverainete;

L'integrite territoriale de chaque Etat, son

droit inalienable a une existence independante;

Rappelant la Declaration sur la situation politique

et socio-economique de 1'Afrique et les changements qui se

produisent actuellement dans le monde; laquelle appelle les

pays africains a consolider leurs institutions democratiques

en toute souverainete et sur la base des valeurs

socio-culturelles africaines;

Rappelant egalement les dispositions permanentes de

la Charte des Nations Unies;

Se referent au Rapport du Secretaire General de 1' OUA

qui a insiste sur le fait qu' en matiere de democratic, il

y a lieu de tenir compte des besoins et des circonstances

specifiques des societes africaines;



CM/Res. 1389 (LVI) Rev.l

Page 2

1. REAFFIRME le droit de chaque pays a determiner

librement, souverainement et en toute

independance ses institutions politiques, sans

se voir imposer des choix dictes de 1'exterieur;

2. INVITE les Puissances extra-africaines a

s'abstenir de toute ingerence dans les affaires

interieures des pays africains;

3. CHARGE le Secretaire General de suivre de pres

cette question et d'en faire rapport au Conseil

des Ministres a sa prochaine session.
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